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UN MOT SUR LE PADD  
 
 
 
Le rôle du PADD : 
 
Le PADD, Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables, est le document dôexpression 
dôun projet de territoire de la commune. Il présente les choix de la collectivité en matière de 
protection de lôenvironnement, dôam®nagement et dôhabitat. Etabli à la suite du diagnostic territorial et 
de lô®tat initial de lôenvironnement, le PADD est un document clair qui reprend les enjeux et y apporte 
une traduction en termes dôobjectifs à atteindre pour les 10 années à venir. 
 
 

Le projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables définit les orientations générales de 
protection des espaces naturels, forestiers et agricoles, et de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques, des politiques dôam®nagement, dô®quipement, dôurbanisme, de 
paysage.  
Le projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables arr°te les orientations g®n®rales 
concernant lôhabitat, les transports et les d®placements, le d®veloppement des 
communications num®riques, lô®quipement commercial, le développement économique et 
les loisirs, retenues pour lôensemble (é) de la commune.  
Il fixe des objectifs chiffr®s de mod®ration de la consommation de lôespace et de lutte contre 
lô®talement urbain. 
 

 
 
Le cadre juridique : 
 
Le PADD nôa pas un caract¯re dôopposabilit® aux autorisations dôurbanisme, par contre le r¯glement 
ï pièce opposable ï doit être établi « en cohérence è avec le PADD, de sorte quôil ne doit contenir 
aucune disposition contraire au projet. 
 
Le PLU doit être compatible avec le SCOT de lôAvant Pays Savoyard et le SDAGE du Bassin Rhône 

Méditerranée. Le PADD, pièce constitutive du PLU, doit donc présenter des objectifs en cohérence 

avec ceux de ces documents supra communaux. 

 
 
Le d®veloppement durable au cîur du projet : 
 
Depuis la Loi SRU, les lois successives int®gr®es au Code de lôurbanisme placent le d®veloppement 
durable au cîur de la d®marche du projet dôam®nagement : 
- le respect de lôenvironnement et des ressources naturelles 
- la pr®servation de la qualit® de lôair, de lôeau et des ®cosyst¯mes 
- la lutte contre la consommation de lôespace 
- la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale 
- la maîtrise des besoins en déplacements et de la circulation automobile. 
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RAPPEL DES ENJEUX DU TERRITOIRE COMMUNAL  
 atouts  faiblesses  

 
Population et 
habitat 
   
 
   

 
 

 
  
 

 
Bon turn-over de la population 
 
Parc de logements diversifié 
 
23% de logements locatifs sociaux (LLS) 
 
Commune la plus dense et la plus étendue de la 
CCY 
 
Bon rythme annuel de réhabilitations (représente la 
moitié de celui du neuf) 
 
Grand projet urbain du Flon 

 
Faible croissance de la population par rapport à 
celle de la CCY 
 
Tendance au vieillissement de la population 
 
Vacance importante des logements, notamment 
dans le centre-bourg 
 

 
Economie 
 

 
Agriculture dynamique, pérenne et diversifiée 
 
Coop®rative laiti¯re f®d®ratrice de lôagriculture de 
lôAPS, vente de fromage 
 
Zones AOC vignes 
 
Activités artisanales importantes et diversifiées 
Gisements fonciers au sein des Z.A. 
 
Une belle offre commerciale autour de la place 
Charles Dullin et un supermarché 
 
Des atouts touristiques : itinéraires diversifiés, 
Rhône et sites paysagers, réserves écologiques, 
bourg m®di®val é  

 
Activité de maraichage à aider (foncier) 
 
 
 
 
 
 
Espaces de transition à améliorer entre activités et 
habitat 
 
Fragilité des commerces en dehors de la place, un 
linéaire commercial trop important, à recentrer 
Transition à opérer entre commerces du centre-
bourg et supermarché 
 

 
Déplacements 
 

 
Un axe ouest/est fort : RD1504 et ligne TC 
Belley/Chambéry fréquentée pour les déplacements 
quotidiens : domicile/travail, scolaires, culturels et 
dôachats 
 
Accès des camions au tunnel du Chat en desserte 
locale : attente dôun effet positif sur lô®conomie du 
territoire 
 
Aménagements routiers pour les 2 entrées de ville 
sur la RD1504 (déviation du bourg) + espace 
intermodal de lôesplanade du Rh¹ne (parking co-
voiturage, arrêt de bus et piste cyclable) 
 
Itinéraires de randonnées et VTT et quelques 
cheminements piétons dans le bourg sont bien 
aménagés 

 
Une liaison du bourg vers le sud peu efficace : 
depuis la RD1504 venant de Chambéry, besoin de 
traverser le bourg pour accéder au sud du 
territoire. 
Un acc¯s futur ¨ r®aliser jusquô¨ la Z.A. de la 
Graville via le site du projet du Flon ? 
 
 
 
 
 
 
 
Parcours piétonniers et cyclistes trop peu 
nombreux dans le bourg et entre bourg et 
hameaux 
Assez peu dôusages du v®lo au quotidien 

 
Equipements 

 
Bonne offre dô®quipements communaux et 
intercommunaux 
 
Bonne offre de stationnements : parkings 
aménagés au pourtour du centre-bourg + 2 
parkings de co-voiturage 

 
Equipements dimensionnés pour la population 
actuelle, certains nécessiteront une extension en 
cas dôaugmentation de la population 
 
Offre de stationnements pour le bâti du centre-
bourg à compléter 

 
Urbanisation 
et patrimoine 
bâti 

 
Bourg ancien préservé avec de nombreuses 
qualités urbaines : place centrale, passages et 
ruelles, b©ti homog¯ne et ordonnanc®, cîur dô´lots 
jardin®s é 
 
Patrimoine archéologique, paysager et architectural 
Patrimoine vernaculaire riche et varié dans le bourg 
et dans les hameaux 
Architecture contemporaine de qualité  
 
Végétation de proximité, identité bucolique, peu de 
clôtures 

 
Mitage au sud du territoire, notamment sud 
Ameysin, les Vigeoz 
 
 
 
Patrimoine important à réhabiliter dans le bourg et 
dans les hameaux ; quelle évolution pour certains 
hameaux (les Couleurs, Chevru) ? 
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RAPPEL DES ENJEUX DU TERRITOIRE COMMUNAL  
 atouts  faiblesses  

Consommation 
de lôespace et 
évolution de la 
trame urbaine 

 
Gisements fonciers répartis dans les 
hameaux ; dans le bourg certains pourraient 
accueillir des petites cultures (maraichage, 
vergers é) plut¹t que de nouvelles 
constructions 

 
Pour lôactivit® ®conomique, les gisements sont 
contraints 

 
Grand paysage 
 

 
Paysages remarquables : Rhône, sites classés 
du défilé Pierre Chatel et des coteaux viticoles 
de Jongieux 
 
Grande diversit® dôambiances paysag¯res : 
plaine du Rhône, coteaux viticoles, collines et 
vallons, montagne de Chevru é 
 
Eléments paysagers structurants bien lisibles : 
boisements rivulaires du Rhône, crête boisée 
de Chevru, ruptures de pente des coteaux, 
combes bois®es du Flon et de la M®lineé. 
 
Des perceptions ouvertes et valorisées par 3 
belvédères, des entrées de ville aménagées, 
des franges paysagères arborées au nord et 
ouvertes au sud 

 
Tendance ¨ lôenfrichement sur le coteau de Chevru 
et du bas de coteau des Lagneux 
 
 
Tendance au mitage du coteau et ¨ lôurbanisation 
linéaire le long des voies dans la plaine (Ameysin, 
route de Chambuet) 
 
Des franges paysagères peu qualitatives au sud-
ouest de Yenne et le long de la déviation nord 
 
Entrée nord-est sur la zone dôactivit® 
 

 
Espaces 
naturels et 
fonctionnalité 
écologique du 
territoire 
 

 
Présence de nombreuses espèces animales 
(34) et végétales (5) patrimoniales. 
 
Espaces naturels protégés : 2 zones Natura 
2000, 57 pelouses sèches, 19 zones humides, 
4 cours dôeau class®s. 
 
Importants corridors écologiques traversant la 
commune dôest en ouest et du nord au sud.  
 
Restauration du marais des Lagneux réalisée, 
favorise la biodiversité 

 
Pr®sence dôesp¯ces v®g®tales invasives, 
notamment lôAmbroisie et la Renou®e du Japon. 
 
Commune traversée par un important axe routier 
dôest en ouest pouvant provoquer des collisions 
avec la faune sauvage. 
 
Risque de destruction des pelouses sèches par 
fermeture des milieux (les Côtes Vieilles) 

 
Ressources 
naturelles et 
pollutions 
 

 
Bonne qualit® de lôeau et ressource suffisante 
pour répondre aux besoins de développement  
 
 
Capacité de la STEP de 5000 EH suffisante 
actuellement 
 
Gestion des d®chets : 21 points dôapport 
volontaire pour les ordures ménagères et 8 
pour le tri sélectif 
 
Potentialité locale à étudier pour la gestion des 
déchets inertes  

 
Besoin de sécurisation du réservoir des Ménards qui 
concentre une partie importante de la ressource 
(projet de chloration) 
 
Mais travaux à réaliser sur la STEP, des 
dysfonctionnements constat®s par la police de lôeau  
De nombreux secteurs inaptes ¨ lôANC 
 
 

 
Risques et 
nuisances 
 

 
Risques naturels connus, localisés et 
règlementés grâce au PPRI du Rhône et au 
PIZ 
 
Aucun risque technologique 
  

 
Nombreux secteurs soumis à des risques 
dôinondation, de crues torrentielles, de chutes de 
blocs, de mouvement ou de glissement de terrain 
 
Inondation par remontées de nappe : sensibilité forte 
au nord de la plaine du Rhône 
 
Zone affectée par le bruit comprise entre 30 à 100 m 
de part et dôautre de la RD1504 
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Espace agricole 
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DEFINIR DES OBJECTIFS DõAMENAGEMENT 

 

 
Préserver : 

 

1 / Préserver  les espaces naturels supports de biodiversité  

 

2 / Préserver et valoriser le paysage  

 

3 /  Préserver  et valoriser le patrimoi ne bâti  

 
 
 
Développer : 
 

4 /  Pérenniser et diversifier  lõactivit® agricole 

 

5 /  D®velopper lõurbanisation et les équipements tout en 

limitant la consommation de lõespace 

 

6 /  Développer lõ®conomie et  le tourisme  
 

7 /  Améliorer les déplacements   
 
 
 
Limiter : 
 

8 / Limiter les  risques, les nuisances et les pollutions  
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carte des espaces naturels et des fonctionnalités écologiques 
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1 / Préserver  l es espaces naturels supports de  

biodiversité  

  

 
Protéger les réservoirs de biodiversité et les milieux naturels remarquables : 
 

¶ Les espaces protégés comprenant les zones Natura 2000 « Réseau de zones humides, 
pelouses, landes et falaises de lôavant-pays savoyard » et « Ensemble lac du Bourget 
Chautagne Rhône », les zones humides inventoriées, ZNIEFF de type 1é Il sôagit ¨ la fois de 
garantir leur protection via le zonage du PLU mais aussi dôassurer la coh®rence du r¯glement 
avec les mesures de gestion de ces espaces protégés. 

 

¶ Les milieux naturels remarquables, en particulier les zones humides et les pelouses 
sèches (favoriser leur entretien pour ces dernières) 

 

¶ Les cours dôeau class®s qui correspondent ¨ la majorit® des cours dôeau du territoire : la 
Méline, le Flon et leurs affluents  

 

¶ Le Rhône, fleuve naturel et sauvage avec ses berges arborées : assurer un cordon boisé 
continu. 

 
Préserver les espaces nécessaires au bon fonctionnement écologique du territoire dans un 
objectif de maintien de sa perméabilité et de son équilibre global : 
 

¶ Les corridors écologiques qui permettent le déplacement de la faune terrestre et piscicole 
entre les réservoirs de biodiversité, ils doivent rester globalement inconstructibles au regard 
du SCOT de lôAPS 

 

¶ Les massifs bois®s comme la montagne de Chevru, les boisements rivulaires des cours dôeau 
et les îlots boisés au sein des espaces agricoles  

 

¶ Les espaces de bon fonctionnement des zones humides  
 

¶ Les espaces de bon fonctionnement des cours dôeau avec a minima le respect dôun recul de 
10 m¯tres de part et dôautre des berges. 

 
A lô®chelle de chaque projet : 
 

¶ Veiller ¨ ne pas impacter les esp¯ces prot®g®es, en particulier les populations dô®crevisses à 
pieds blancs via la protection des cours dôeau et le maintien de la qualit® de lôeau. 

 

¶ Favoriser la biodiversité au sein de la « nature ordinaire » en privilégiant, par exemple, la 
perméabilité du tissu bâti, le maintien de la trame arborée existante (haies, vergers, arbres 
isol®sé), la plantation dôessences locales et mellif¯res dans les haies é 
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carte des paysages 

          Espace agricole 


